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TITRE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi le titre : 

« tendant à protéger durablement les agriculteurs français des injonctions idéologiques et des 
normes contradictoires ».
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Amendement de repli.

Le présent amendement vise à mettre fin à une habitude propre à La France Insoumise : remplacer 
la réalité agricole par l’incantation idéologique.
Dans un pays où les agriculteurs subissent déjà une surtransposition unique dans l'Union 
Européenne, La France Insoumise continue de vouloir ajouter des normes, comme si la paperasse 
pouvait faire pousser des cultures.
Cette fuite en avant réglementaire a un point commun avec toutes leurs postures : beaucoup de 
morale, zéro solution.
La France Insoumise parle d’écologie, mais leur modèle produit surtout de la dépendance 
alimentaire.
Renommer la proposition de loi permet donc de remettre les pendules à l’heure : il s’agit 
de protéger les agriculteurs, pas de satisfaire les délires réglementaires d’une formation pour qui la 
contrainte est une religion.
Une vérité simple doit être rappelée ici : l’islamo-gauchisme ne nourrit pas. Les agriculteurs, si.


